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 LUTTE CONTRE LES VIOLENCES SEXUELLES ET SEXISTES, LES HARCELEMENTS ET LES 
DISCRIMINATIONS  

SIGNALEMENT ETUDIANT 

Cette fiche a pour but d’informer la référente égalité afin d’initier la prise en charge d’une situation 
relevant de la lutte contre les violences sexuelles et sexistes, les harcèlements et les discriminations. Elle ne se substitue en 

aucun cas aux procédures et instances existantes ni à une procédure pénale ou civile pour des faits qui peuvent être constitutifs d’un 
délit.  

Harcèlement moral 

Le harcèlement moral est un délit. Il entraîne la dégradation des conditions de travail. Il est puni dans le secteur privé comme dans le 
secteur public. La loi organise la protection des salariés, des agents publics et des stagiaires. 

Code pénal / Article 222-33-2 
Le fait de harceler autrui par des propos ou comportements répétés ayant pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de 
travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir 
professionnel, est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende.  

Code pénal / Article 222-33-2-2 
Le fait de harceler une personne par des propos ou comportements répétés ayant pour objet ou pour effet une dégradation de ses 
conditions de vie se traduisant par une altération de sa santé physique ou mentale est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € 
d'amende lorsque ces faits ont causé une incapacité totale de travail inférieure ou égale à huit jours ou n'ont entraîné aucune 
incapacité de travail. 
Les faits mentionnés au premier alinéa sont punis de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende : 

1° Lorsqu'ils ont causé une incapacité totale de travail supérieure à huit jours ; 
2° Lorsqu'ils ont été commis sur un mineur de quinze ans ; 
3° Lorsqu'ils ont été commis sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, 
à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de leur auteur ; 
4° Lorsqu'ils ont été commis par l'utilisation d'un service de communication au public en ligne. 

Les faits mentionnés au premier alinéa sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende lorsqu'ils sont commis dans 
deux des circonstances mentionnées aux 1° à 4°. 

Code du travail / Article L1152-1 
Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation de ses 
conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de 
compromettre son avenir professionnel. 

Harcèlement sexuel 

Le harcèlement sexuel est un délit quel que soit le lien entre l'auteur et la victime. Toutefois, la loi prévoit une protection spécifique lors 
d'un harcèlement sexuel pour les salariés, les agents publics et les stagiaires. 

Code pénal / Article 222-33 
I. - Le harcèlement sexuel est le fait d'imposer à une personne, de façon répétée, des propos ou comportements à connotation
sexuelle qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une
situation intimidante, hostile ou offensante.
II. - Est assimilé au harcèlement sexuel le fait, même non répété, d'user de toute forme de pression grave dans le but réel ou apparent
d'obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers.
III. - Les faits mentionnés aux I et II sont punis de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende.
Ces peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et 45 000 € d'amende lorsque les faits sont commis :

1° Par une personne qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions ;  
2° Sur un mineur de quinze ans ;  
3° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience 
physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de leur auteur ;  
4° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité ou dépendance résultant de la précarité de sa situation économique ou 
sociale est apparente ou connue de leur auteur ;  
5° Par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice.  

Code du travail / Article L1153-1 
Aucun salarié ne doit subir des faits : 

1° Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou comportements à connotation sexuelle répétés qui soit portent 
atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, 
hostile ou offensante ; 
2° Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de pression grave, même non répétée, exercée dans le but 
réel ou apparent d'obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l'auteur des faits ou au profit 
d'un tiers.  

 Dénonciation calomnieuse / Code pénal - Article 226-10 

La dénonciation, effectuée par tout moyen et dirigée contre une personne déterminée, d'un fait qui est de nature à entraîner des 
sanctions judiciaires, administratives ou disciplinaires et que l'on sait totalement ou partiellement inexact, lorsqu'elle est adressée soit à 
un officier de justice ou de police administrative ou judiciaire, soit à une autorité ayant le pouvoir d'y donner suite ou de saisir l'autorité 
compétente, soit aux supérieurs hiérarchiques ou à l'employeur de la personne dénoncée est punie de cinq ans d'emprisonnement et 
de 45 000 euros d'amende. 
La fausseté du fait dénoncé résulte nécessairement de la décision, devenue définitive, d'acquittement, de relaxe ou de non-lieu, 
déclarant que le fait n'a pas été commis ou que celui-ci n'est pas imputable à la personne dénoncée. 
En tout autre cas, le tribunal saisi des poursuites contre le dénonciateur apprécie la pertinence des accusations portées par celui-ci. 

(à envoyer par mail à : egalite-etudiants@crous-orleans-tours.fr)

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiqlO3HhoPcAhXBcRQKHa4HDM0QjRx6BAgBEAU&url=https://publicdomainvectors.org/fr/gratuitement-des-vecteurs/Signe-de-l%E2%80%99attention-jaune/58348.html&psig=AOvVaw2XRAZVm-FB9WDnW5UkBEau&ust=1530711411604736
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiqlO3HhoPcAhXBcRQKHa4HDM0QjRx6BAgBEAU&url=https://publicdomainvectors.org/fr/gratuitement-des-vecteurs/Signe-de-l%E2%80%99attention-jaune/58348.html&psig=AOvVaw2XRAZVm-FB9WDnW5UkBEau&ust=1530711411604736�


2 

ETAPE 1 - FICHE DE SIGNALEMENT ETUDIANT 
: 

NOM : …………………………………..……………………………………….. PRENOM : ………………..…………….……………………...……. 

Adresse  : …………………………………………………………………………………………………………………… 

TEL ou Adresse mail pour une prise de rdv ou appel téléphonique : ……..………………………………………………………….……………….. 

Description par l’étudiante ou l’étudiant de la situation à l’origine de la rédaction de la fiche de signalement : 

Cochez la ou les cases vous semblant correspondre à la situation rencontrée : 

□ A : Situation vécue dans le cadre de son établissement d’enseignement (université, lycée…)

□ B : Situation vécue dans le cadre familial ou privé

□ C : Situation vécue dans le cadre d’un établissement géré par le CROUS* (impliquant seulement des étudiants)

□ D : Situation vécue dans le cadre d’un établissement géré par le CROUS* (impliquant un  étudiant et agent CROUS)

Pièce(s) jointe(s), par exemple copie de dépôt de plainte, témoignage écrit de tiers, …   : 

Date:  Signature du rédacteur 

Date de réception par la référente égalité:  Signature de la référente égalité :

Version novembre 2021 

*Résidences Universitaires et Restaurants Universitaires.


